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(54) Récipient à élément de protection amovible, en particulier avant la première utilisation

(57) La présente demande concerne un récipient (1)
comportant un bord (6) délimitant une ouverture (5) et
un élément de protection rigide (10) disposé de manière
amovible en appui sur ledit bord, ledit élément de pro-
tection comportant un moyen de préhension (14) centré
sur une surface extérieure de l'élément de protection,

ledit moyen de préhension étant de forme allongée se-
lon un axe Y, ledit élément de protection comportant des
moyens disposés sur l'axe Y et/ou sur un axe perpen-
diculaire à l'axe Y, et aptes, lors d'un mouvement de
l'élément de protection visant à le séparer dudit bord, à
former une amorce de rupture d'étanchéité, de manière
à en faciliter l'enlèvement.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un récipient pour
le conditionnement d'un produit, notamment cosméti-
que. Le récipient selon l'invention est en particulier sous
forme d'un pot en verre pour le conditionnement d'un
produit cosmétique, notamment une crème de soin.
[0002] Les pots de crème cosmétique sont souvent
proposés aux consommateurs avec un élément de pro-
tection, appelé parfois "topette". La topette, générale-
ment relativement souple, repose par sa périphérie sur
le bord délimitant l'ouverture du pot, et est maintenue
en place au moyen d'un couvercle vissé.
[0003] La topette protège le couvercle de la crème, et
évite que cette dernière ne vienne souiller le couvercle.
[0004] Généralement, la topette comporte une lan-
guette flexible qui en facilite l'enlèvement, et qui, en par-
ticulier, aide à vaincre l'effet ventouse généré inévita-
blement par la topette en contact avec la crème.
[0005] La manipulation d'une telle topette flexible, en
particulier à des cadences élevées telles qu'on peut les
rencontrer sur un outil industriel de production, pose
problème.
[0006] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un récipient, notamment sous forme d'un pot,
équipé d'un élément de protection sous forme d'une to-
pette, et qui résolve en tout ou partie, les problèmes dis-
cutés ci-avant en référence aux systèmes connus.
[0007] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel récipient qui soit économique à réaliser
et à manipuler, en particulier sur un outil de production
industriel, et qui soit simple d'utilisation, en particulier
lors de la première ouverture.
[0008] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0009] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un récipient comportant un bord délimitant une
ouverture et un élément de protection rigide disposé de
manière amovible en appui sur ledit bord, ledit élément
de protection comportant un moyen de préhension cen-
tré sur une surface extérieure de l'élément de protec-
tion, ledit moyen de préhension étant de forme allongée
selon un axe Y, ledit élément de protection comportant
des moyens disposés sensiblement sur l'axe Y et/ou sur
un axe perpendiculaire à l'axe Y, et aptes, lors d'un mou-
vement de l'élément de protection visant à le séparer
dudit bord, à former une amorce de rupture d'étanchéi-
té, de manière à en faciliter l'enlèvement.
[0010] Par "rigide", on entend de préférence "qui ne
se plie pas facilement", c'est à dire "qui, soit se casse,
soit est déformé ou détérioré de manière irréversible"
lorsque l'on essaye de le plier. Ainsi, lorsque le couver-
cle est en plastique, une contrainte visant à le plier ou
à le déformer cause une détérioration qui se peut se tra-
duire notamment par un blanchiment du matériau.
[0011] Avantageusement, ledit élément de protection
est configuré sous forme d'une coupelle dont un bord
périphérique surélevé est en appui sur le bord dudit ré-

cipient.
[0012] De préférence, des moyens d'amorçage de la
rupture d'étanchéité sont disposés au voisinage d'un
bord périphérique de l'élément de protection, sur l'axe
Y, de part et d'autre du moyen de préhension.
[0013] Ainsi, dans l'hypothèse d'un mouvement de
l'élément de protection, en vue de son enlèvement, se-
lon l'axe Y, la portion de l'élément de protection qui ces-
se en premier d'être en contact avec le bord du récipient,
se situe en périphérie de l'élément de protection, sensi-
blement sur l'axe Y, du côté du moyen de préhension
situé à l'opposé du bras de l'opérateur. A cet endroit, se
situe l'un des moyens d'amorçage de la rupture d'étan-
chéité. De ce fait, dès l'amorce du mouvement de l'élé-
ment de protection, une entrée d'air se produit à l'inté-
rieur du récipient, causant ainsi un équilibre des pres-
sions entre le récipient et l'extérieur, évitant ainsi l'effet
ventouse discuté ci-avant.
[0014] Avantageusement encore, des moyens
d'amorçage de rupture d'étanchéité sont disposés au
voisinage d'un bord périphérique de l'élément de pro-
tection, sur un axe perpendiculaire à l'axe Y, de part et
d'autre du moyen de préhension.
[0015] Ainsi, dans l'hypothèse d'un mouvement de
l'élément de protection, en vue de son enlèvement, se-
lon une direction perpendiculaire à l'axe Y, la portion de
l'élément de protection qui cesse, en premier, d'être en
contact avec le bord du récipient, se situe en périphérie
de l'élément de protection, à 90° relativement à l'axe Y,
du côté du moyen de préhension situé à l'opposé du
bras de l'opérateur. A cet endroit, se situe également
l'un des moyens d'amorçage de la rupture d'étanchéité.
De ce fait, dès l'amorce du mouvement de l'élément de
protection, une entrée d'air se produit à l'intérieur du ré-
cipient, causant ainsi un équilibre des pressions entre
le récipient et l'extérieur, évitant ainsi l'effet ventouse
discuté ci-avant.
[0016] Selon un mode de réalisation spécifique, l'élé-
ment de protection comporte, au voisinage de la péri-
phérie de sa surface intérieure, au moins une nervure
annulaire destinée à être en appui sur ledit bord, lesdits
moyens d'amorçage de rupture d'étanchéité étant cons-
titués d'au moins une zone interrompue de ladite (ou
desdites) nervure(s) annulaire(s).
[0017] Avantageusement, l'élément de protection
comprend une pluralité de nervures annulaires, concen-
triques.
[0018] L'élément de protection est de préférence ob-
tenu de moulage d'un matériau thermoplastique, notam-
ment d'un polypropylène ou d'un polyéthylène.
[0019] Le récipient peut être configuré sous forme
d'un pot, notamment en verre.
[0020] Il peut être équipé d'un moyen de fermeture,
notamment sous forme d'un couvercle vissé, et destiné
à obturer ladite ouverture.
[0021] Avantageusement, en position montée du
moyen de fermeture sur le récipient, le moyen de fer-
meture immobilise axialement ledit élément de protec-
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tion.
[0022] Le récipient selon l'invention peut être utilisé
avantageusement pour le conditionnement d'un produit
cosmétique, notamment, une crème de soin.
[0023] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée d'un récipient selon
un mode de réalisation préférentiel de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe du récipient de la
figure 1; et

- la figure 3 est une vue de dessous de l'élément de
protection utilisé dans le récipient des figures 1 et 2.

[0024] Le récipient 1 représenté aux figures 1 et 2
comprend un pot en verre 2, d'axe X, et de section cir-
culaire.
[0025] Une extrémité du pot 2 est fermée par un fond
3. A l'opposé du fond 3, le pot forme un col 4 dont la
surface extérieure est filetée.
[0026] Le bord libre du col 4 délimite une ouverture 5.
Une portion annulaire intérieure 6 du bord libre est sen-
siblement plane, et se situe à une hauteur légèrement
plus basse que la hauteur d'une portion annulaire exté-
rieure 7 dudit bord libre. La différence de hauteur cor-
respond sensiblement à l'épaisseur de la topette qui va
être discutée plus en détail par la suite.
[0027] La portion annulaire intérieure 6 est destinée
à recevoir le bord périphérique 11 d'une topette 10.
[0028] La topette 10 est configurée sous forme d'une
coupelle rigide en polypropylène ou polyéthylène haute
densité. Une portion centrale 12 de la topette est sen-
siblement plane, et se raccorde au bord périphérique 11
par une portion inclinée 13.
[0029] Sensiblement en son centre, la portion centra-
le 12 de la topette comporte, du côté extérieur au pot,
une poignée 14, configurée sous forme d'une portion de
disque de forme allongée selon un axe Y.
[0030] La hauteur de la poignée 14 est telle que son
point le plus haut se situe sensiblement à la hauteur du
bord périphérique 11 de la topette.
[0031] Comme il apparaît à la figure 3, du côté de la
topette opposé à la poignée 14, le bord périphérique 11
comporte trois nervures annulaires concentriques 15,
16, 17, interrompues en quatre secteurs 18, 19, 20, 21,
espacés deux à deux de à 90°. Deux des secteurs 18,
19, sont sensiblement sur l'axe Y. Les deux autres 20,
21 sont sur un axe perpendiculaire à l'axe Y.
[0032] La largeur angulaire de chacun des secteurs
18-21 est de l'ordre de 1 à quelques degrés.
[0033] Le récipient 1 comporte également un couver-
cle vissé 30 dont une surface intérieure comporte un fi-
letage apte à coopérer avec le filetage du col 4. La partie
supérieure du couvercle 30 est constituée d'une paroi
bombée 31, montée sur le couvercle par encliquetage.

[0034] La mise en engagement du sommet de la poi-
gnée 14 avec la surface interne du couvercle 30 peut
contribuer à l'immobilisation de la topette 10 sur le bord
du pot, de manière à réaliser l'étanchéité souhaitée. Al-
ternativement, la surface interne du couvercle 30 peut
comporter une nervure annulaire (non représentée)
destinée, en position fermée du couvercle 30, à prendre
appui sur le bord périphérique 11 de la topette 10 de
manière à immobiliser cette dernière et à faire étanchéi-
té.
[0035] A l'utilisation, en particulier lors de la première
utilisation, la consommatrice enlève le couvercle 30. El-
le saisit la topette 10 par la poignée 14.
[0036] Généralement, elle lui imprime un mouvement
visant à l'enlever selon un mouvement vers le haut dont
une composante est selon l'axe Y. Dans ce cas, la por-
tion de la topette 10 qui cesse en premier d'être en con-
tact avec la portion interne 6 du bord du récipient, est la
portion interrompue 18 ou 19. En raison de la présence
d'une portion interrompue à cet endroit, dès l'amorce du
mouvement de la topette 10, une entrée d'air se produit
à l'intérieur du pot 2, causant ainsi un équilibre des pres-
sions entre le récipient 1 et l'extérieur, évitant ainsi la
génération d'un effet ventouse.
[0037] En revanche, si elle lui imprime un mouvement
visant à l'enlever selon un mouvement vers le haut dont
une composante est perpendiculaire à l'axe Y, alors, la
portion de la topette 10 qui cesse en premier d'être en
contact avec la portion interne 6 du bord du récipient,
est la portion interrompue 20 ou 21. En raison de la pré-
sence d'une portion interrompue à cet endroit, dès
l'amorce du mouvement de la topette 10, une entrée
d'air se produit à l'intérieur du pot 2, causant ainsi un
équilibre des pressions entre le récipient 1 et l'extérieur,
évitant ainsi la génération d'un effet ventouse.
[0038] Après la première utilisation, préalablement à
la remise en place du couvercle 30, la consommatrice
peut choisir de remettre (ou de ne pas remettre) en pla-
ce la topette 10.
[0039] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Récipient (1) comportant un bord (6) délimitant une
ouverture (5) et un élément de protection rigide (10)
disposé de manière amovible en appui sur ledit
bord, ledit élément de protection comportant un
moyen de préhension (14) centré sur une surface
extérieure de l'élément de protection, ledit moyen
de préhension étant de forme allongée selon un axe
Y, ledit élément de protection comportant des
moyens (18-21) disposés sensiblement sur l'axe Y
et/ou sur un axe perpendiculaire à l'axe Y, et aptes,
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lors d'un mouvement de l'élément de protection (10)
visant à le séparer dudit bord (6), à former une
amorce de rupture d'étanchéité, de manière à en
faciliter l'enlèvement.

2. Récipient (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que ledit élément de protection (10) est con-
figuré sous forme d'une coupelle dont un bord pé-
riphérique (11 ) surélevé est en appui sur le bord (6)
dudit récipient.

3. Récipient (1) selon la revendication 1 ou 2 carac-
térisé en ce que des moyens d'amorçage (18, 19)
de la rupture d'étanchéité sont disposés au voisina-
ge d'un bord périphérique de l'élément de protec-
tion, sur l'axe Y, de part et d'autre du moyen de pré-
hension (14).

4. Récipient (1 ) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3 caractérisé en ce que des moyens
d'amorçage de la rupture d'étanchéité (20, 21) sont
disposés au voisinage d'un bord périphérique de
l'élément de protection (10), sur un axe perpendi-
culaire à l'axe Y, de part et d'autre du moyen de pré-
hension.

5. Récipient (1 ) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 4 caractérisé en ce que l'élément de
protection comporte, au voisinage de la périphérie
de sa surface intérieure, au moins une nervure an-
nulaire (15, 16, 17) destinée à être en appui sur ledit
bord, lesdits moyens d'amorçage de rupture d'étan-
chéité étant constitués d'au moins une zone inter-
rompue (18, 19, 20, 21) de ladite (ou desdites) ner-
vure(s) annulaire(s).

6. Récipient (1) selon la revendication 4 caractérisé
en ce que l'élément de protection comprend une
pluralité de nervures annulaires (15, 16, 17), con-
centriques.

7. Récipient (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 6 caractérisé en ce que l'élément de
protection (10) est obtenu de moulage d'un maté-
riau thermoplastique, notamment d'un polypropylè-
ne ou d'un polyéthylène.

8. Récipient (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce qu'il est
configuré sous forme d'un pot, notamment en verre.

9. Récipient (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce qu'il com-
prend un moyen de fermeture, notamment sous for-
me d'un couvercle vissé (30), et destiné à obturer
ladite ouverture.

10. Récipient (1) selon la revendication 9 caractérisé

en ce que, en position montée du moyen de ferme-
ture (30) sur le récipient, le moyen de fermeture im-
mobilise axialement ledit élément de protection
(10).

11. Utilisation d'un récipient (1) selon l'une quelconque
des revendications qui précèdent pour le condition-
nement d'un produit cosmétique, notamment, une
crème de soin.
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